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1. LA REGLEMENTATION DE LA CONCERTATION 
DANS LE CADRE D’UN PLAN LOCAL D’URBANISME 
(PLU) 
 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obli-
gatoire la concertation auprès du public lors de l’élaboration du Plan Local d’Urba-
nisme (PLU) et ce jusqu’à son arrêt en Conseil municipal ou communautaire.  

 

L’article L103-2 du code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 
septembre 2015 et modifié par la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 précise :  

« Font l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration 
du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées 
:  

1° Les procédures suivantes : 

a) L’élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local 
d’urbanisme ». 

 

L’article L103-3 du code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 
septembre 2015 et modifié par la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 précise :  

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document 
d'urbanisme ou l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 
du code des transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque 
l'opération est à l'initiative de l'une de ces deux sociétés ; 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres 
cas. ».  

 

L’article L103-4 du code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 
septembre 2015 précise : 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et se-
lon les moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, 
au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les 
dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observa-
tions et propositions qui sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente 
».   

 

L’article L103-6 du code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 
septembre 2015 précise :  

« A l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bi-
lan. Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concerta-
tion est joint au dossier de l’enquête. » 
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  
Ce bilan énonce les moyens de concertation mis en œuvre tout au long de la procé-
dure de révision et relate les contributions des participants. 
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  
2. LA CONCERTATION DANS LE CADRE DE LA RE-
VISION DU PLU DE LA COMMUNE DE SAINT-MA-
MERT-DU-GARD 
 

Dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-
Mamert-du-Gard, la concertation a été organisée conformément aux modalités dé-
finies par la délibération de prescription de la révision n°1 du PLU du Conseil Muni-
cipal en date du 8 juin 2021. 

 

Les modalités de concertation étaient les suivantes :  

- Affichage de la délibération de prescription de la révision du PLU pendant 
toute la durée des études nécessaires, 

- Article spécial dans la presse locale, 

- Articles dans le bulletin municipal, 

- Réunion avec les associations et les groupes économiques, 

- 2 réunions publiques avec la population, 

- Dossier disponible en mairie et sur le site internet de la mairie, 

- Mise à disposition du public d’un registre destiné aux observations de toute 
personne intéressée tout au long de la procédure, en mairie aux heures et 
jours habituels d’ouverture, 

- Possibilité d’écrire au maire, 

- Tenue de permanences en mairie par Mme. le maire, l’adjoint délégué à l’ur-
banisme ou des techniciens dans la période d’un mois précédent « l’arrêt du 
projet de PLU » par le conseil municipal. 
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3. LES ACTIONS DE LA CONCERTATION OBLIGA-
TOIRE 

3.1 Articles d’information sur la révision du PLU 

3.1.1  Articles publiés dans le bulletin municipal 

Les articles d’informations sont publiés à travers un périodique municipal appelé 
« Le Griffe ».  Ce dernier fait état d’une publication biannuelle qui est complétée par 
un autre canal de diffusion : « Saint-Mamert Actualités » qui est diffusé plus fré-
quemment auprès de la population locale entre deux parutions du journal « Le 
Griffe ».  

 « Prescription de la révision n°1 du plan local d’urbanisme », « Le Réveil du 
Midi » n°2678, juin 2021.  
 

 
 

 « La révision du PLU est engagée », Bulletin Municipal de St-Mamert « Le 
Griffe », n°3, juillet 2021 
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 « Révision du PLU, le bureau d’étude est choisi », Bulletin Municipal de St-

Mamert « Le Griffe », n°4, février 2022 

 
 

 

 « Révision du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Mamert-du-Gard : Du dia-
gnostic aux enjeux du territoire », Bulletin Municipal de St-Mamert « Le Griffe 
», n°5, juillet 2022 

 
 

 

 « La révision du PLU avance », « Saint-Mamert actualités », N°11, octobre 
2022.  
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 « La révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) se poursuit », Bulletin Munici-
pal de St-Mamert « Le Griffe », n°6, janvier 2023 

 
 

 « La révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU), se poursuit », Bulletin Muni-
cipal de St-Mamert « Le Griffe », n°7, juin 2023.  



 

10 
 

  

 
 

 « Révision du PLU, une validation en 2024 », « Saint-Mamert actualités », 
N°14, octobre 2023.  

 
 

 

 « Plan Local d’Urbanisme (PLU), la concertation se poursuit », Bulletin Muni-
cipal de St-Mamert « Le Griffe », n°8, février 2024.  
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 « La révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU), se poursuit », Bulletin Muni-
cipal de St-Mamert « Le Griffe », n°9, janvier 2025. 
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 « Arrêt du projet de révision du Plan Local d’Urbanisme : présentation des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), du zonage et du 
règlement » 

3.1.2  Articles publiés dans la presse locale 

 « Révision du Plu et Padd au menu de la réunion publique », « Midi Libre », 
avril 2023.  
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 « Un nouveau village se dessine pour la prochaine décennie », « Midi Libre », 
zoom sur l’approbation du PADD en conseil municipal, avril 2023.  
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 « Les habitants conviés à une réunion du PLU communal », « Midi Libre », 

zoom sur la révision du PLU, novembre 2023.  

 

3.2 Réunions publiques 

Au cours de la procédure de révision du PLU, deux réunions publiques ont eu lieu. 
Elles ont été le lieu d’échanges sur la procédure du PLU, les enjeux de la commune 
et ont permis de répondre aux questions de la population qui y a participé. 

Les comptes-rendus de ces réunions sont joints en annexes. 

 

3.2.1  Réunion publique n°1 

Pour annoncer la première réunion publique : 

 Des affiches ont été réalisées et collées sur les panneaux d’information mu-
nicipaux et retranscrites sur l’affichage numérique disposé devant la mairie.  
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Photographie de l’affichage devant la mairie annonçant la réunion publique n°1, 7 

avril 2023.  

 

 

 

 
Photographies de l’affichage sur le panneau et à l’extérieur de la mairie annonçant la 

réunion publique n°1, 7 avril 2023.  

 

 Trois messages ont été postés sur le compte Facebook de la commune re-
layés sur son site internet.  
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Publication et affiche annonçant la réunion publique n°1 sur la page Facebook de la 

commune.  

 

L’affiche annonçant la réunion publique n°1 

 

 Deux articles mentionnant la date de la réunion publique ont été publiés dans 
le journal « Midi Libre ». 
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« Un budget primitif 2023 voté sans hausse des taux locaux d’imposition », « Midi 

Libre », mars 2023. 

 

 

 
« Le conseil municipal vise des économies d’énergie », « Midi Libre », février 2023. 

 

Lors de la première réunion publique en date du 13 avril 2023, réalisée au Foyer, une 
trentaine de personnes étaient présentes. 

 
Photographie de la Réunion publique n°1, Saint-Mamert-du-Gard, 13 avril 2023.  
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Extrait du support de présentation de la réunion publique n°1 

 

Le déroulement de la réunion publique n°1 s’est organisé autour de la Présentation 
de la procédure du PLU, des documents cadres, de la synthèse du diagnostic terri-
torial, de l’état initial de l’environnement, de la synthèse du PADD, de l’OAP Ancienne 
cave coopérative et de l’OAP Extension Nord par Madame le Maire, Monsieur ROU-
VIERE (adjoint à l’urbanisme) et le bureau d’études VERDI. 

Cette réunion a également permis aux personnes présentes de poser des questions. 
Parmi les thèmes abordés : documents supra-communaux, action de l’OAP sur le 
foncier, infrastructures (maison en partage, station d’épuration de Gajan, terrain de 
football et courts de tennis), densité et îlots de chaleur. 

 

3.2.2  Réunion publique n°2 

La seconde réunion publique s’est déroulée le 19 juin 2025. 
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Affiche de la réunion publique affichée chez les commerçants et publication sur Fa-
cebook 

 

 
Ci-dessus extrait revue de presse annonçant la réunion publique du 19/06/2025 
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Ci-dessous extrait facebook article sur l'arrêt de projet publication sur le site internet, 
communactu,  
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Ci-dessous communication autour des permanences sur FB et communactu 



 

22 
 

  
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Extrait du support de présentation de la réunion publique n°2 
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Ci-dessus photos de la réunion publique du 19/06/2025 et panneaux d’exposition 

 

La réunion publique n°2 a porté sur la présentation d’un rappel des documents 
cadres, de la synthèse du PADD, la présentation synthétique du règlement, du zo-
nage et des OAP par Madame le Maire, Monsieur ROUVIERE (adjoint à l’urbanisme) 
et le bureau d’études VERDI. 

Cette réunion a également permis aux personnes présentes de poser des questions. 
Parmi les thèmes abordés : SCoT Sud Gard et révision du PLU, zone UBa, hauteur 
du bâtiment sur le site de l’ancienne cave coopérative, les règles en zone A et Ap,  
les emplacements réservés.  

 

3.3 Réunion avec les associations et les groupes économiques 

Une réunion avec les associations et groupes économiques s’est tenue le 14 no-
vembre 2023. La réunion était ouverte à toute personne ayant une activité écono-
mique sur la commune. 

Étaient présents 8 représentants des associations et 11 représentants des groupes 
économiques ainsi qu’une personne représentant la presse (Midi-libre).  

 

3.4 Registre de concertation 

Un registre a été mis à disposition du public à la mairie de Saint-Mamert-du-Gard 
pendant la totalité de la procédure de révision.  

Les citoyens ont pu y répertorier leurs remarques et demandes relatives au PLU. Des 
remarques ont été faites via le registre ouvert en mairie ou la boîte mail dédiée à cet 
effet : plu@st-mamertdugard.fr 

De plus, sur le site internet de la commune, un formulaire en ligne était à disposition 
des habitants.  

mailto:plu@st-mamertdugard.fr
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Ci-après une synthèse des demandes émises. Celles-ci ont été répertoriées par thé-
matique et classées par nombre d’occurrence. 

 

3.5 Possibilité d’écrire au maire 

Durant toute la procédure de révision, toute personne avait la possibilité d’écrire au 
maire.  
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3.6 Analyse du registre de concertation et des courriers reçus 

 
Au total, 10 requêtes ont été reçues : 5 par mail, 2 par mail doublé d’un courrier, 2 
par courrier et 1 requête écrite sur le registre de concertation disponible en mairie.  

Sur les 10 requêtes reçues : 

- 60% portaient sur la constructibilité, 
- 10% portaient sur les évolutions des protections paysagères et environne-

mentales, 
- 10% portaient sur l’évolution de règles spécifiques, 
- 10% portaient sur un classement en zone N ou A, 
- 10% consistaient en un renseignement. 

 

Hormis la demande de renseignement, sur les 9 requêtes, 3 ont reçu une réponse 
positive et 6 une réponse négative.  

3.7 Permanences en mairie 

Un mois précédent l’arrêt projet en conseil municipal, des permanences en mairie 
ont été tenues par Madame Le Maire, l’adjoint délégué à l’urbanisme ou des techni-
ciens. 

Ci-dessous, les permanences qui ont été réalisées :  

 20/11/2024 de 14h00 à 19h00 
 27/11/2024 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 
 19/02/2025 de 9h00 à 12h00 
 22/02/2025 de 9h00 à 12h00 
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 04/06/2025 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

 11/06/2025 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

 

Un message a été posté sur le compte Facebook de la commune pour prévenir des 
dates des permanences du mois de juin 2025. 

 

 
 

3.8 Panneaux de concertation  

Par ailleurs, des panneaux de concertation ont été proposés à la population : 

- Un panneau de révision du plan local d’urbanisme, 
- Un panneau de diagnostic territorial et état initial de l’environnement (syn-

thèse), 
- Un panneau de diagnostic territorial et état initial de l’environnement (en-

jeux), 
- Deux panneaux de présentation du Projet d’Aménagement et de Développe-

ment Durables, 
- Un panneau de présentation du zonage simplifié et du règlement, 
- Un panneau de présentation des Orientations d’Aménagement et de Pro-

grammation. 

 

 

Ils ont été disposés dans le hall d’accueil de la mairie et dans le foyer durant toute 
la durée de la procédure de révision ainsi qu’affichés lors des réunions publiques.  
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Affichage des panneaux portant sur le diagnostic dans le hall de la mairie, mars 

2023.  
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Affichage additionnel des panneaux portant sur le diagnostic dans le hall du foyer, 

mars 2023.  

 

 
Affichage des panneaux portant sur le PADD dans le hall de la mairie, avril 2024.  
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Affichage des panneaux d’exposition lors des réunions publiques 

 

De plus, l’affichage des panneaux a fait l’objet d’une publication en novembre 2022 
sur la page Facebook de la commune.  

 
Publication du 16 novembre 2022 sur la page Facebook de la commune.  
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3.9 Mise à disposition du dossier  

Tout au long de la procédure, certaines différentes pièces du PLU étaient consul-
tables sur le site internet de la commune, https://www.mairiest-mamertdugard.fr, 
dans la rubrique « Urbanisme » et disponible en mairie.  

 

 
 

 

 

 
 

 

Capture d’écran des pièces consultables sur le site internet de la commune en Juin 
2025 

  

https://www.mairiest-mamertdugard.fr/
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4. LES ACTIONS DE LA CONCERTATION SUPPLE-
MENTAIRES  

4.1 Réunions agricoles 

4.1.1.1 Réunion agricole n°1 

Lors de la réunion agricole en date du 17 juin 2022, réalisée au Foyer, 10 exploitants 
agricoles étaient présents. 

Son déroulement s’est organisé en deux temps : 

- Une première partie de présentation,  
- Une seconde partie de travail sur plans. Il a été demandé à chaque exploitant 

de :  
o Localiser les parcelles utilisées sur la commune en précisant leur vo-

cation (vignes, oliviers, luzernes…etc.), 
o Localiser les bâtiments agricoles et préciser leur vocation,  
o Préciser et localiser les éventuels projets de création de bâtiments 

ou d’extensions. 

4.1.1.2 Réunion agricole n°2 

Pour faire suite à la réunion agricole n°1, une seconde réunion agricole s’est tenue 
le 7 décembre 2023, en salle du conseil, le bureau d’études VERDI et la commune 
ont présenté les principales évolutions du zonage et les zones agricoles aux agricul-
teurs-exploitants de la commune. Les échanges ont porté sur les zones agricoles, 
les EBC, l’agri-photovoltaïsme. 
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5. BILAN DE LA CONCERTATION 
 

Conformément à l’article L103-2 du Code de l’urbanisme, la ville de Saint-Mamert-
du-Gard a organisé la concertation pendant toute la révision du PLU conformément 
aux modalités de concertation prescrites dans la délibération. 

 

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer les ha-
bitants et les acteurs du territoire aux temps forts du projet et ont garanti la trans-
parence de la démarche de révision du PLU.  

 

L’implication des habitants et des élus à travers la participation aux réunions pu-
bliques et lors des réunions agricoles a permis de recueillir leurs avis et remarques 
qui ont été, pour partie, prises en compte dans le projet de PLU.  

  



 

34 
 

  
 

6. ANNEXES 
 

Annexe n° 1 : compte-rendu de la réunion publique n° 1 du 13 avril 2023 

Annexe n° 2 : compte-rendu de la réunion publique n° 2 du 19 juin 2025 
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Annexe n° 1 : compte-rendu de la réunion publique n° 1 du 13 avril 2023 

Etude : Révision du PLU – commune de Saint-Mamert-du-Gard CR n° 15 

Objet de la réunion : Réunion publique n°1 – présentation synthétique du DIAG/EIE – PADD - OAP extension nord et OAP 

Cave coopérative 

Date & lieu : 13-04-2023 Foyer 

Rédacteur : Baptiste BAZOT Nombre de pages :  3 

Diffusé le : 19-04-2023 

 

Une trentaine de personnes étaient présentes à la réunion publique.  

 

 

Sauf remarques écrites sous huitaine, les décisions qui sont contenues dans ce compte-rendu se-

ront considérées comme contractuelles et comme tacitement approuvée 

 

Déroulé de la réunion/ relevé de décisions  

1. Présentation de la procédure du PLU, des documents cadres, de la syn-

thèse du diagnostic territorial, de l’état initial de l’environnement, de la 

synthèse du PADD, de l’OAP Cave coopérative et de l’OAP Extension Nord 

par Madame le Maire, Monsieur ROUVIERE  (adjoint à l’urbanisme) et le 

bureau d’études VERDI.  

 

2. Questions des personnes présentes lors de la réunion et réponses : 

 

 

a) Les documents cadres  sont parfois contradictoires et incohérents. Il ap-

parait une  méconnaissance du territoire. D’après la présentation, ils 

sont très contraignants. Quels sont les marges de manœuvre et com-

ment la commune peut agir ?  

Réponse de la commune :  

Des négociations ont été entreprises avec le SCoT sur la clarification 

des lisières ouvertes et fermées ainsi que la possibilité de réaliser une 

extension dans le secteur nord.  

Le PAC portant sur la prise en compte de l’aléa feu de forêt de la 

préfecture de 2021 indique les zones les plus à risque. Dans les zones 

en aléa fort et très fort, l’urbanisation est possible sous réserve de 

démontrer la défendabilité de la zone (interface avec bande de 

débroussaillement, accès pompiers et piste DFCI, points d’eau). 

Contrairement à un PPRI, des marges de manœuvres sont possibles.  
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b) Le SCoT est donc le document le plus contraignant, qui sont les per-

sonnes du SCoT ? Ont-ils une connaissance du territoire ?  

Réponse de la commune : Le SCoT est un syndicat composé en 

grande majorité d’élus. Ce document donne des grands objectifs 

à l’échelle intercommunale afin d’avoir un développement rai-

sonné et une cohérence sur certains domaines (économie, équipe-

ments...et.).  En matière de densification, il faut se rappeler 

qu’historiquement les centres de village sont très denses. A partir 

des années 1970 il y a eu un besoin et une aspiration de la popula-

tion de disposer de logements plus grands avec un jardin. Au-

jourd’hui ce n’est plus possible de s’étaler autant. Il est nécessaire 

de préserver les espaces agricoles et naturels, qui constituent une 

ceinture historique.  

 

c) Nîmes Métropole aurait pu lancer une procédure d’élaboration d’un 

PLUi 

Réponse de la commune : cela n’est pas à l’ordre du jour. Il faut 

cependant une cohérence au niveau intercommunal.  

 

d) Sur la zone d’extension nord, le foncier est privé. Comment l’OAP peut 

agir sur le foncier ?  

Réponse de la commune : l’OAP ne peut pas agir sur le foncier. 

C’est une programmation fixée à l’instant T de l’arrêt du PLU. L’OAP 

contraint dans le sens que ce qui doit être réalisé sur les parcelles 

concernées doit être compatible avec les principes de l’OAP. Si le 

besoin est amené à évoluer dans les prochaines années, la pro-

grammation de l’OAP peut être modifié via une procédure de mo-

dification du PLU.  

 

e) Qu’est-ce qu’une maison en partage ?  

Réponse de la commune : c’est une forme d’habitat destiné aux 

personnes âgées qui est situé entre la maison de retraite et le main-

tien à domicile.  

 

f) Où est situé le projet de la station d’épuration de Gajan ?   

Réponse de la commune : Sur la commune de Gajan, l’actuelle sta-

tion d’épuration est localisée en zone inondable. Le projet est d’en 

construire une nouvelle à proximité afin d’augmenter la capacité 

de traitement.  

 

g) La mairie dispose de la maîtrise foncière sur le terrain de football et 2 

courts de tennis à l’état d’abandon. Est-ce envisageable de renaturer 
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le site et d’en faire une zone de compensation de la zone d’extension 

nord ?   

Réponse de la commune : C’est une possibilité. L’extension nord, 

réalisé sur des terrains agricoles en friche, sera à compenser.  

 

h) Il y a des incohérences entre imposer plus de densité et lutter contre les 

ilots de chaleur.  

Réponse de la commune : La densification sera raisonnée et ponc-

tuelle. Un travail sera fait pour identifier les espaces verts et arbres à 

maintenir constituant des ilots de fraîcheur.  

 

 

 

 

  



 

38 
 

  
 

Annexe n° 2 : compte-rendu de la réunion publique n° 2 du 19 juin 2025 

 

 

Une trentaine de personnes étaient présentes à la réunion publique.  

 

 

Sauf remarques écrites sous huitaine, les décisions qui sont contenues dans ce compte-rendu se-

ront considérées comme contractuelles et comme tacitement approuvée 

 

Déroulé de la réunion/ relevé de décisions  

3. Introduction de la réunion par Madame Le Maire 

4. Présentation d’un rappel des documents cadres, de la synthèse du PADD, 

la présentation synthétique du règlement, du zonage et des OAP par Ma-

dame le Maire, Monsieur ROUVIERE (adjoint à l’urbanisme) et le bureau 

d’études VERDI. 

5. Questions des personnes présentes lors de la réunion et réponses : 

 

i) Les élus de la commune siègent-ils au SCoT Sud Gard ?  

Réponse de la commune :  

Les élus ne siègent pas mais la Maire et l’adjoint à l’urbanisme par-

ticipent activement aux réunions organisées dans le cadre de la ré-

vision du SCoT qui est en cours. Il faut savoir que de nombreuses 

thématiques sont discutées et les enjeux sont multiples. 

 

j) Une fois le SCoT Sud Gard révisé, le PLU devra-t-il faire l’objet d’une ré-

vision ?  

Réponse de la commune :  

Tout dépendra de ce qu’impose le nouveau SCoT. Les élus partici-

pent actuellement à toutes les réunions de concertation pour assu-

rer une remontée d’information notamment en ce qui concerne le 

ZAN. Une modification du PLU suite à l’approbation du SCOT n’est 

Etude : Révision du PLU – commune de Saint-Mamert-du-Gard CR n° 30 

Objet de la réunion : Réunion publique n°2 – présentation synthétique du PADD, règlement, zonage et OAP 

Date & lieu : 19-06-2025 Foyer 

Rédacteur : Baptiste BAZOT Nombre de pages :  3 

Diffusé le : 23-06-2025 
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pas automatique mais dépendra des points modifiés par le SCOT. 

Nous sommes tributaires des modifications successives et du fait que 

nos calendriers de révision sont décalés. Il y a probablement un 

risque si les évolutions de population de 1% fixées dans le SCOT ac-

tuels sont revues à la baisse. Il est important de valider rapidement 

pour figer notre PLU dans le temps sans attendre des éventuelles 

transposition de la loi ZAN dans le SCOT. Nous avons essayé d’anti-

ciper au mieux les évolutions des textes supra-communaux pour évi-

ter de lancer une nouvelle procédure de révision notamment 

concernant les objectifs de maitrise de l’étalement urbain fixés par 

le ZAN.  

 

k) Les zones UBa (non desservie par l’assainissement collectif) sont mainte-

nues ?  

Réponse de la commune :  

Oui elles sont maintenues dans leur intégralité. Pour rappel, des ré-

unions avec les services Nîmes Métropole se sont tenus sur ces zones. 

Les études ont conclu que le raccordement de ces zones est com-

plexe et le coût est important pour les collectivités.  

 

l) Quelle sera la hauteur du nouveau bâtiment sur le site de l’ancienne 

cave coopérative ?  

Réponse de la commune :  

En adéquation avec le projet, les règles mise en place dans le sec-

teur UBe1 autorise des hauteurs maximums de 10 m à l’égout de 

toiture et 12 au faîtage.   

 

m) Quelle est la différence entre les zones A et Ap ?  

Réponse de la commune :  

En zone A : toutes les constructions sont interdites sauf les construc-

tions liées à l’activité agricole. Les extensions et annexes des cons-

tructions à usage d’habitation existante sont autorisées sous 

conditions.  

En zone Ap : pour des raisons paysagères et/ou de protection des 

périmètres de captage, seules sont autorisées les extensions (sans 

changement d’affectation) des constructions existantes destinées 

à l’exploitation agricole. Ces extensions seront limitées à 20% de la 

surface de plancher existante et devront être réalisées en une seule 

fois ; 

 

n) Quelle est la définition d’un emplacement réservé ? Concernant l’ER 4 

« Aménagement d’une place de retournement Chemin de Gajane », 

ce dernier semble compliqué à réaliser au vu de la configuration ac-

tuelle du chemin de Gajane qui ne permet pas l’accès des véhicules 

de secours  
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Réponse de la commune et Verdi :  

Les emplacements sont des terrains, bâtis ou non, nécessaires à la 

future réalisation de voies, ouvrages publics, installations d’intérêt 

général, espaces verts et espaces nécessaires aux continuités éco-

logiques. Cette réserve constitue une servitude affectant le terrain 

et le rend inconstructible. Seule en principe la collectivité pourra 

construire. En contrepartie de cette servitude, un droit de délaisse-

ment est offert au propriétaire de l'emprise foncière. Le propriétaire 

peut ainsi adresser à la mairie une mise en demeure d’acquérir l’im-

meuble ou la partie de l’immeuble concerné par l’emplacement. 

La collectivité dispose d'un délai d'un an pour se prononcer sur 

cette demande.  

Concernant l’Emplacement Réservé n°4, ce dernier existait déjà 

dans le PLU en vigueur. Il est maintenu. La commune va réexaminer 

la conformité des accès chemin de Gajane.  

M. Rouviere précise que l’emplacement réservé ne constitue pas 

un droit de préemption ni d’expropriation mais donne une priorité à 

la commune pour l’acquisition.  

 

o) Que deviendra à l’avenir le secteur de Grouvieyre ?  

 

Réponse de la commune et Verdi : 

Le secteur de Grouvieyre est classé en zone N et A selon que les 

terres ont une vocation agricole ou non. Le classement en N n’em-

pêche pas de cultiver mais il contraint les constructions. La zone est 

située hors lisière du SCOT et est soumis à un risque incendie, elle n’a 

pas vocation à devenir urbanisée.  

 

p) Autres questions posées ou remarques sans lien direct avec la procé-

dure de révision du PLU.  

 Il y a eu un manquement des élus de Saint Mamert dans le 

cadre de l’élaboration du SCOT et notamment de ses lisières 

fermées en comparaison avec les communes voisines qui 

ont pu se développer à outrance.  

 Réponse : Il n’y a pas connaissance de manquement ou 

d’absence de réponse au SCOT dans le cadre de son éla-

boration. Il y a eu une volonté politique de maitriser l’urbani-

sation à Saint Mamert de manière à garantir une offre de 

logements cohérente avec la capacité des équipements et 

une ouverture à l’urbanisation maitrisée. 

 

 Il y avait un emplacement réservé dans le secteur de la 

place des écoles qui a été mis en place sous le POS et pour-

tant une maison y a été construite. 

 Réponse : Effectivement mais les élus actuellement en fonc-

tion ne savent pas sur quel motif cette construction a pu être 

accordée et si l’emplacement réservé était toujours en vi-

gueur au moment de l’instruction du permis.  
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 Un habitant du quartier de Gajane est en train de construire 

une extension non déclarée, et utilise la voie publique pour 

garer son véhicule plutôt que l’espace dédié sur sa parcelle. 

Les camions ne peuvent pas circuler sur la voirie du lotisse-

ment car trop étroite. Les camions au-delà d’un certain ga-

barit doivent emprunter la voirie en sens interdit pour livrer 

les chantiers des maisons du lotissement en construction.  

 Réponse : La policier municipal sera missionné pour consta-

ter ces manquements. Un rendez-vous sera fixé également 

avec le promoteur, toujours propriétaires des voies qui n’ont 

pas été rétrocédées dans le domaine public.  

 

 Qui est propriétaire du foncier en future zone Ntc ?  

 Réponse : La commune est en majorité propriétaire et est en 

cours d’acquisition de parcelles limitrophes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


